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Mondialisation et droits économiques, sociaux et culturels : le rôle de l’ONU

Avant d’aborder le rôle de l’ONU dans le contexte de la mondialisation, il convient d’apporter quelques éclaircissements sur la définition de cette terminologie souvent controversée qu’est la mondialisation.

Mondialisation


Quand on parle de la mondialisation, on entend bien entendu par-là la mondialisation néolibérale qui est en cours depuis une vingtaine d’années.

La « mondialisation » actuelle est définie par ses partisans comme : « un processus accéléré d’intégration et d’interdépendance des économies au niveau mondial, entraînant une internationalisation de plus en plus poussée des marchés des services et des marchés des capitaux
 ».


Dans leur rapport sur la « mondialisation », les experts de la Sous-commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme de l’ONU donnent une autre définition à ce phénomène: « la mondialisation n’est pas un événement naturel ou un processus irrémédiable et irréversible. Elle est le fruit de certaines idéologies, intérêts et institutions et son existence dépend bel et bien des structures mises en place par la communauté internationale
. »


Si la mondialisation est présentée essentiellement sous son aspect économique, la mondialisation du capital et des décisions économiques affectent pratiquement toutes les sphères de la vie. De plus elle est présentée, par l’idéologie néolibérale, comme unique solution à tous les maux de toutes les sociétés de la planète.

Le néolibéralisme repose en particulier sur un mensonge, ou une fausse évidence, qui à force d’être quotidiennement asséné par les élites économiques et dans les médias, paraît indiscutable : la démocratie et le marché vont de pair et se renforcent mutuellement. Rien n’est pourtant plus faux et trompeur. Si l’on entend par démocratie un libre choix discuté et décidé d’un projet d’avenir collectif par des êtres humains égaux en droit, l’imposition unilatérale des règles du marché aux individus et aux peuples est au contraire antinomique avec une démocratie réelle et partagée. Le marché tel qu’il est défini par les libéraux contemporains, où des « partenaires libres et égaux » se présenteraient dans un espace dérégulé, est une pure fiction comme la croyance faisant de cette liberté de marché une des conditions d’existence des autres libertés. En réalité, le « marché » ne fonctionne justement que parce qu’il est régulé suivant des rapports de force et de pouvoir où le plus fort gagne. La question est alors de savoir par qui et au bénéfice de qui le marché est régulé. Aujourd’hui, il est contrôlé, de façon occulte et unilatérale, par l’hégémonie pesante de quelques centaines d’oligopoles dont la rationalité froide n’a pour seul objectif que la défense de leurs intérêts particuliers à court terme et se situe bien loin du soucis d’équité, de représentativité et de solidarité auxquelles renvoie la notion de démocratie
.


Selon la théorie des « avantages comparatifs », le libre échange serait toujours avantageux à toutes les parties, stimulant par la concurrence les économies moins efficaces et incitant les partenaires à se spécialiser dans les productions dans lesquelles ils sont le plus compétitif. En réalité quand deux activités de production avec de grands écarts de productivité sont mises en compétition directe, la plus forte ne stimule pas l'autre, elle l'écrase. Ceci a été observé et admis par plusieurs auteurs
.

Imposé par le triumvirat (la Banque mondiale, le FMI et l’OMC) -qui sont le fer de lance du système économique néolibérale-, la libéralisation des échanges et surtout les privatisations de tous les secteurs de l’activité humaine, ont des conséquences tragiques sur la majorité des populations de la planète : malnutrition qui touche plus de 800 millions de personnes dans le monde, maladies, pollution, dégradation des systèmes scolaires, chômage de masse, augmentation des emplois précaires, destructuration des sociétés notamment par le déplacement forcé des populations, l’exode rural et les conflits armés, dégradation de l’environnement, dévoiement de la recherche scientifique, généralisation de la corruption, tant au Sud qu’au Nord, prolifération des mafias, perversion du sport, de l’art, de la culture, etc.

De nombreux rapports, émanant des institutions autant gouvernementales, intergouvernementales que non gouvernementales, attestent la dégradation de la situation socio-économique dans le monde. A titre d'exemple, un rapport récent de la CNUCED affirme que « le piège de la pauvreté est un phénomène planétaire que la mondialisation tend à renforcer
. »

Un exemple parmi tant d'autres, « la Zambie avait une industrie textile prospère. Mais quand le gouvernement a commencé à ouvrir l’économie de la Zambie au commerce extérieur il y a une dizaine d’années, en échange de prêts consentis par des bailleurs de fonds internationaux, des tonnes de vêtements d’occasion bon marché ont inondé le pays, pratiquement exemptés de tout droit de douane. (…) Les producteurs locaux n’ont pas pu résister à l’arrivée massive de vêtements occidentaux. Même d’occasion, ces vêtements sont pour la plupart fabriqués avec un équipement plus sophistiqué et du coton à bon marché subventionné par les états occidentaux.  (…) C’est ainsi que l’industrie textile a pratiquement disparu en Zambie. En huit ans, 30'000 emplois sur 34'000 ont été perdus. (…) Depuis 1990, le secteur de la production industrielle a perdu environ 325'000 emplois sur 800'000. (…) De plus, en 2000, la Zambie a vendu 300 entreprises nationales à des investisseurs privés, dont pratiquement tout le secteur minier
. »


D’ailleurs, l’échec des politiques néolibérales est reconnu même par une partie de ses promoteurs. A titre d’exemple, l’ancien vice-président de la Banque mondiale, l’économiste américain M. Joseph Stiglitz déclara à l’occasion de la préparation du Sommet de l’OMC à Doha (novembre 2001) que : « la libéralisation commerciale a contribué à une dégradation des économies de beaucoup de pays en développement, car elle les a exposées à l’incertitude des marchés internationaux. Il est donc faux de dire que les pays en développement profitent de l’intégration économique. Il y a un besoin urgent de corriger les inégalités créées par les cycles de négociations précédents. La libéralisation commerciale a été programmée par les pays occidentaux pour les pays occidentaux ; elle a en fait été organisée pour les pays riches. Ils ont obtenu ainsi des gains disproportionnés. Et les régions les plus pauvres du monde, comme l’Afrique, vont aujourd’hui plus mal à cause des effets du commerce international
. »


De tout ceci, il ressort que la mondialisation va à l’encontre du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et viole les droits économiques, sociaux et culturels.

Droits économiques, sociaux et culturels (DESC)

Les droits économiques, sociaux et culturels (DESC) sont consacrés dans la Charte internationale des droits de l’homme et codifiés dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC). Les droits économiques, sociaux et culturels consistent à la reconnaissance et à la réalisation du droit à l’alimentation, du droit au travail, du droit à la santé, du droit au logement, du droit à l’éducation, du droit à la sécurité sociale, etc.


En vertu du droit international, ce sont les Etats qui ont l'obligation de respecter et de faire respecter ces droits.

Poids des sociétés transnationales (STN)

Or, dans le système économique actuel, il apparaît de plus en plus difficile, voire impossible, pour la plupart des Etats d’honorer leurs engagements. En effet, par les privatisations imposées par le triumvirat (la Banque mondiale, le FMI et l’OMC), le poids des entreprises transnationales devient de plus en plus prépondérant. A titre d’exemple, le chiffre d’affaires des plus grandes sociétés transnationales (STN) est équivalent ou supérieur au PIB de nombreux pays et celui d’une demi-douzaine d’entre elles est supérieur aux PIB des 100 pays les plus pauvres réunis
. Au nom de la « concurrence » et du « libre jeu des forces du marché », les Etats sont pratiquement exclus des décisions économiques. La plupart des gouvernements sont devenus des simples gestionnaires pour appliquer la recette néolibérale, quels que soient les problèmes auxquels sont confrontés leurs pays.

Les méthodes de travail et activités des sociétés transnationales sont déterminées par un objectif fondamental : l’obtention d’un profit maximum en un minimum de temps. Cet objectif fondamental n’admet aucun obstacle et, pour l’atteindre, les sociétés transnationales, surtout les plus grandes, n’excluent aucun moyen. Elles sont impliquées par exemple dans : la promotion de guerres d’agression et de conflits interethniques pour contrôler les ressources naturelles de la planète et pour favoriser l’expansion et les bénéfices de l’industrie militaire ; la violation des droits du travail et des droits de l’homme en général; l’appropriation des connaissances ancestrales, techniques et scientifiques qui sont par nature sociales ; la corruption de fonctionnaires pour s’emparer de services publics essentiels par le biais de privatisations frauduleuses et préjudiciables aux droits des usagers, etc.


D'ailleurs, l'augmentation ces dernières années des procès entamés contre les STN démontre la prise de conscience des citoyens quant aux violations des droits humains commises par les STN
.
Position des Secrétaires généraux de l’ONU


Dans ce contexte, la position des deux derniers secrétaires généraux de l'ONU est pour le moins surprenante. En 1995 déjà, M. Boutros Boutros Ghali, dans son discours qu'il a prononcé au Forum de Davos
, voulait « associer les STN plus étroitement aux décisions internationales » et il déclarait que c'« était donc essentiel d'introduire les corporations internationales dans le processus de démocratisation, corporations qu'il ne faut pas considérer comme prédateurs qui tirent des avantages... sinon comme agents et facteurs de base de l'intégration sociale ». Il ajoutait également qu'« il faut assurer la participation des principaux dirigeants de l'économie privée dans la formulation de nouvelles règles et de nouvelles pratiques dans le domaine de la concurrence. »
Suivant l'exemple de son prédécesseur, M. Kofi Annan, dans son discours devant le Forum économique de Davos en 1998, a relevé que « dans le monde entier, les pays sont en train d'adopter la libéralisation économique et politique », et que cela reflète les réalités « d'un monde en évolution », ainsi que l'existence « d'un nouveau consensus international » sur le rôle essentiel des « forces du marché
. »
Dans son rapport à l’Assemblée générale sur « L’esprit d’entreprise et la privatisation au service de la croissance économique et du développement durable
 », l'actuel Secrétaire général nous présente la mondialisation économique néolibérale débridée comme inéluctable et bénéfique.

M. K. Annan a scellé son alliance stratégique avec les STN, les qualifiant de « partenaires privilégiés du développement », avec l’annonce officielle, le 25 juillet 2000 à New York, d’un « partenariat avec les sociétés transnationales », appelé Global Compact.

En théorie, Global Compact prévoit l’engagement des sociétés transnationales (STN) à respecter neuf principes basés essentiellement sur les droits humains. Si quelques « grandes » organisations (ONG et syndicats notamment) ont apporté leur soutien à cette entreprise, la grande majorité des autres ONG et mouvements sociaux ont manifesté leur désapprobation en la qualifiant de marché de dupes. Ce projet d’accord ne s’inscrit dans aucun cadre juridique clair et ne décrit nulle part sérieusement les moyens et capacités envisagés pour vérifier le respect par les STN des engagements qu’elles prendraient. A bien des égards, ce partenariat semble avant tout être destiné à offrir aux STN signataires, souvent accusées de violer les droits humains, le moyen d’améliorer leur image auprès de l’opinion publique.


En cautionnant les politiques néolibérales, le secrétaire général se met en porte-à-faux avec la Charte et les organes de l'ONU en matière des droits de l'homme. Or, le devoir de l’ONU et des Etats est de protéger les droits économiques, sociaux et culturels. D’autant plus que, la faiblesse des Etats face aux STN renforce l’obligation pour l’ONU de défendre ses propres textes fondamentaux, de protéger et de promouvoir les droits économiques, sociaux et culturels, d’appuyer les peuples pour faire valoir leur droit au développement selon la voie de leur choix.

En effet, dans bon nombre de ses observations sur les rapports des Etats parties, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CODESC) rappelle aux gouvernements concernés qu’ils doivent tenir compte de leurs obligations en vertu des instruments en matières de droits humains lors des négociations avec les institutions financières internationales (le FMI et la Banque mondiale).


A titre d'exemple, « le Comité recommande vivement que les obligations de l'Égypte en vertu du Pacte soient prises en considération dans tous les aspects des négociations avec les institutions financières internationales telles que le Fonds monétaire international, la Banque mondiale et l'Organisation mondiale du commerce afin de veiller à ce que les droits économiques, sociaux et culturels, en particulier ceux des groupes les plus vulnérables, ne soient pas affectés.
. »

Concernant le Bénin, les experts du Comité ont demandé « si le gouvernement, béninois, dans ses négociations avec les institutions financières internationales, veillait à assurer le maintien de ses programmes en matière de santé
. » En outre « le Comité note avec préoccupation les disparités de niveau de vie entre les habitants des zones rurales et ceux des zones urbaines, dans la mesure où l'accès des premiers à l'eau potable, à des installations sanitaires et à l'électricité est considérablement moindre, la privatisation de l'eau et de l'électricité entraînant des augmentations de coûts
. »

Les critiques de ce Comité ne concernent pas uniquement les pays du Sud, elles visent également les pays du Nord, comme l’Italie, qui est membre du G7 et fait partie de la majorité au sein du FMI et de la Banque mondiale: « le Comité encourage le Gouvernement italien à faire tout son possible pour que les politiques et les décisions des organisations internationales dont le pays est membre, notamment du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale, soient conformes aux obligations des États parties au Pacte, en particulier à celles énoncées à l'article 2 alinéa 1)
 », qui consiste à assurer les droits économiques, sociaux et culturels par l'assistance et la coopération internationale entre les Etats.


Dans le contexte des négociations lancées récemment sur l’Accord général sur le commerce des services (AGCS) au sein de l’OMC, plusieurs rapporteurs de la Commission des droits de l'homme se sont prononcés fermement cette année contre la privatisation des services publics, tels que l'eau et l'éducation, entre autres
.

Conclusion


Compte tenu de tout ceci, nous pouvons affirmer qu’au nom de la mondialisation, les politiques néolibérales -la libéralisation, la déréglementation, la privatisation et la compression des dépenses publiques- sont imposées aux peuples par le biais du FMI, de la Banque mondiale et de l’OMC. Ces politiques génèrent des inégalités et rendent impossible la jouissance du droit à l’éducation, à la santé, à la sécurité sociale, à la culture, etc. dans la mesure où ces domaines sont soumis à une marchandisation croissante et systématique. De ce fait, les promoteurs de ces politiques néolibérales contreviennent à la Charte de l’ONU, au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes
 et violent les droits économiques, sociaux et culturels.


Autrement dit, la mondialisation néolibérale est :

- incompatible avec la démocratie et les droits de l’homme ;

- crée des inégalités, génère de la pauvreté, bref viole les droits économiques, sociaux et culturels.


Quant à l’ONU, elle doit se rappeler son mandat qui est d’œuvrer pour que le droit des peuples à l’autodétermination soit respecté. En effet, la négation de ce droit conduit aussi à la négation de la justice, de l'équité et de l'égalité qui est source des violations des droits de l'homme. Comme le précise le préambule de la Déclaration universelle des droits de l'homme: « il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés par un régime de droit pour que l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression. »
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� L’article premier commun aux deux Pactes stipule que: « 1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. 2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent, de la coopération économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international.


En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. »





6

